
DRAFT PRESIDENCY CONCLUSION: UK ADIEND7vIENTS

COZION AGRICULTURAL POLICY

Page 6

Second sub-raragrarh: Add
"urges the Council to resolve outstanding issues as soon as
possible".

Page

Last sub-paragraph
Line 3 - delete:
"is increased to n00,000 tonnes7 5 million tonnes7. The reserve".

Line 7: After
"Luxembourg" add "and Northern Ireland".

Add new sub-raragraph:
",file beef variable premium is contjnud in 198,4-/a5",

Page A

Line 1: Delete:
"the tax on oils and fats".

YCAs: Add additional sub-paragraph
"The negative 1;ICAs created hy the adoption of the rew system
will be eliminated no more -aridly than in 2 eoual stages at the
beginning of the 2 follow7ing mar'/-ef'n,- years for e---,ch rroduct".
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UK AMENDMENTS TO DRAFT CONCLUSIONS ON BUDGETARY AND FINANICAL

DISCIPLINE

Last sub— ar ra h of Section I Delete "in accordance

with their respective budgetary powers".

Section 2. Sub— ar ra hs 2 and 3 Reverse order and

redraft as follows:—

"To ensure that the expenditure relating to agricultural markets,

calculated on a three—yearly basis, will increase at a rate

markedly less than the rate of growth of the own resources base.

This development will be assessed on comparable bases from one

year to the next.

To this end to lay down the necessary provistimstaking account of

the proposals in the Commission document on financial guidelines

concerning the CAP".

Add at the end of Section 3 the words:— "so that they are

embodied in the Community's budgetary procedures".
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PROJET

de

CONCLUSIONS DE LA PRESIDENCE

INTRODUCTION

Le Conseil europeen s'est mis d'accord sur un

ensemble de decisions et orientations afin d'assurer la

relance de la Communaute et d'etablir une base sonde pour

la poursuite de son developpement pendant l'actuelle

decennie,

Durant .cette periode, ii conviendra de maintenir

et de consolider l'acauis notamment pour une politique

agricole commune modernisee, d'accrottre l'effort pour une

plus grande convergence entre Etats.membres, d'aller vers

l'elargissement de la Communaute dans des conditions

satistaisantes et'd'accorder une priorite -aux actions

visant renforcer la competitivite des industries

communautaires.

Le Conseil europeen considere qu'en poursuivant

ces orientations la Communaute contribuera de fagon

significative A la croissance economique des Etats membres

et a leur lutte contre le chOmage.

Ii estime que seule une plus grande identite

europeenne conduira la Communaute jouer pleinement son

reile dans le monde, plus particulierement en vue de

recreer la stabilite economique et monetaire.

SN 641/84 . . .
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POLITIQUES NOUVELLES

Dans la perspective de la realiGation d'une veri-

table Union Economique, le Conseil entend, par des engage-

ments precis, a la fois sur le plan exterieur et sur le

plan interieur, donner a l'economie europeenne une impul-

sion comparable a celle que lui avait apportee, au debut

dcs annees soixante, la mise en chanLier de

douaniere.

Les objectifs prioritaires suivants seront recher-

ch es :

la convergence des politiques economigues et une adtion

de la Communaute capables de promouvoir l'investissement

productif et par la' une reprise economique vigoureuse et

durable,

le developpement, en etroite consultation avec les

industries et organismes concernes dans la Communaute,

du potentiel scientifique et technologique de l'Europe.

- l'affermissement du marche interieur pour que les entre-

prises europeennes profitent davantage de la dimension

communautaire,

la defense de l'emploi, element determinant de la

politique socialc communautaire.
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Le Conseil europeen invite le Conseil des Minis-

tres poursuivre activement l'examen des propositions de

la Commission qui repondent dej,1 a ces objectifs et invite

celle-ci lui faire rapport, pour sa session de juin, sur

les progres qui auront ete realises pour la relance de

l'Europe en mettant particulierement l'accent sur les sec-

teurs ci-apres

Le Conseil europeen souligne l'importance de l'ac-

cord intervenu pour le lancement du programme ESPRIT, pro-

jet exemplaire de cooperation entre les entreprises .

Il attend du Conseil des Ministres que soient de--

finis sans delai les autres domaines cca des initiatives de

la Communaute s'impoeent.

Un orogramme-oadre sera arrete avant la fin du

premier semestre 1984 dans les domaines des telecommunications et

des biotechnologies. La cooperations et les 4changes

scientificues et techniques seront accentues au sein de la

Communaute, notamment par les encouragements donnes A la

mobilite des chercheurs.

Ii convient de la necessite d'accroltre la part

des ressources de la Communaute consacree au financement

des activites prioritaires de Recherche et Developpem-ent

cornmunautarres.

Le Conseil europeen satisfait de l'accord inter-

venu sur la reduction des entraves techniques aux echanges

et la defense contre les pratiques commerciales illicites

des partenaires de la Communaute, estime necessaire

l'adoption rapide de nouvelles mesures tendant A :

- la simplification des formalites dans les echanges

l'interieur de la Communaute et la modernisation du sys-

teme douanier,

"
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l'harmonisation des normes et des produits europeens,

ainsi que l'ouverture des marches publics des Etats

membres aux entreprises europeennes,

l'harmonisation des conditions de concurrence et la

liberalisation progressive des &changes de services,

notamment dans le secteur des transportA, et de

l'assurance,

la mise en oeuvre d'une politique commune des transports

et d'un programme d'infrastructures de transports
. J

d'interet communautaire,

= la mise en oeuvre d'un environnement propice la

cooperation entre les entreprises europeennes par la

definition d'un cadre juridique et fiscal qui la

favorise,—

la pleine utilisation des instruments financiers existants

au service des politiques de la Communaute y compris

l'encouragement de l'investissement productif.

c) Le Conseil europeen reaffirme que l'ECU constitue

l'element central et le oilier du SME. Il se rejouit

de l'expansion spontanee de l'usage prive de l'ECU et

prend note que le Conseil des Ministres poursuit ses

travaux tendant faire progresser le SME par des

adaptations concretes.

SN 641/84
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Des moyens seront reunis pour inciter l'epargne

disponible dans la Communaute A. contribuer davantage au

financement de l'investissement. Le Conseil pense, en

consequence, que des progres significatifs seront

effectues pour parvenir une meilleure integration

financiere dans la Communaute.

d) Le Conseil europeen demande que soient preparees,

avant sa prochaine session de juin 1984, les dispositions

utiles a l'organisation de l'espace.social europeen dans

le but d'associer pleinement les forces sociales aux

transformations economiques et technologiques qui

determinent les perspectives de relance dans la

Communaute.

Ii demande dgalement auX Ministres de l'Educat'ion et

a la Commission d'étudier les voies et moyens susceptibles

d'encourager le développement, dans chaque Etat membre, de

l'enseignement des langues.

SN 6411/84
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POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

Le Conseil europeen reaffirme la volonte de la Communaute

de garantir la continuite et le developpement de la Politique

agricole commune dans le respect de ses principes fondamentaux

tels qu'ils figurent a l'article 39 du Traite et dans le

souci d'accrottre l'efficacite du secteur agricole dans son

ensemble grace a un effort de rationalisation e'n relation

avec les conditions economiques actuelles.

Dans ce contexte, le Conseil europeen approuve les

accords intervenus au.Conseil AGRI tels qu'ils figurent

dans les documents sur les MCM (doc. 5803/84), le lait

(doc. 5802/84), les autres produits et le mode de calcul

des MCM (doc. 5847/84).

En outre, le Conseil europeen adopte le texte suivant :

Politi ue commerciale

Le Conseil Européen estime que l'adaptation pour tous les

produits de la politique agricole commune a. la situation du marché,  notamment

par la cr6ation de seuils de garantie et de co-responsabilité, permettra a

la Communauté de fonder sa politique d'exportation agricole sur une base

économique saine et d'assurer un respect satis,faisant de la préférence

communautaire et de ses obligations internationales.

Des accord cadres conclus avec des pays tiers pour la  fourniture

de produits agricoles pourront constituer l'un des instrumentsde sa poli-

.  tique d'exportation.

SN 641/84
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La Communaute' devra aussi contribuer au developpement d'une

stratégie alimentaire en faveur des pays en développement, en priorité

des pays d'Afrique, des CaraIbes et du Pacifique. Dans ce contexte des

accords spécifiques pourront 'etre conclus avec ceux des pays qui en feront

la requete dans le cadre de leurs politiques de securité alimentaire.

La Communaute veillera enfin, dans les enceintes multilaterales,

A ce que Prevalent dans le développement des échanges agricoles des obliga-

tions comparables pour les principaux partenaires exportateurs.

Enfin le Conseil europeen apporte les complements

suivants :

Le Conseil europeen decide que la reserve de 600.000 t

prevue aux paragraphes 2 et 3 de l'accord sur le lait

intervenu au Conseil "Agriculture" est portee a /9-00.000 t7

/T.000.000 t7. La reserve sera distribuee par la Commission

selon des orLentations a definir par le Conseil tenant compte

des problemes particuliers de l'Irlande, de l'Italie et du

Luxembourg. Le Conseil europeen convient en outre d'inviter

le Conseil "Agriculture" a prendre sur proposition de la

Commission une decision prevoyant des mesures particulieres

en faveur de l'agriculture irlandaise sous la section

"Orientation" du FEOGA, en vue notamment de rationaliser le

secteur de l'elevage ; le coGt de ces mesures n'excedera pas

40 mio ECU.

SN 641/84
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/- la taxe sur les matieres grasses7

Le Conseil europeen invite le Conseil (Agriculture)

a adopter avant le 31 mars 1984 les actes relatifs aux

decisions precitees.

- M.C.M. : montant de ltaide communautaire.

La Communaute participera au financement de cette aide

de fagon degressive en 1985 et en 1986. Une participation

de la Communaute pourra etre decidee en 1987 en fonction de

l'évolution du niveau de la compensation nationale a laquelle

aura procede la Republique federale d'Allemagne dilment autorisee

par la Commission. La Commission fera le moment venu une

proposition appropriée au Conseil qui prendra une decision

dans les meilleurs delais.

SN 641/84



FONDS STRUCTURELS

1. Le Conseil europeen estime que les Fonds stucturels

devront devenir des instruments efficaces.de politiques

communautaires visant contribuer a la resorption des re-

tards regionaux de developpement et la reconversion des

regions en declin industriel a promouvoir une agricul--

ture dynamique et competitive par le maintien et le deve-

loppement de structures agricoles efficaces notamment dans

les regions moins favorisees ; a'lutter contre le chOmage,

en particulier pour les jeunes.

cette fin :

La gestion des Fonds sera amelioree eu égard aux

observations de la Cour  des  Comptes, en particulier par

une evaluation appropriee de leurs interventions et la

suppression de tout double emploi, grace a une mei/leure

concertation entre la Commission et les Etats membres.

Line combinaison des concours des differents Fonds

sera recherchee, par exemple sous la forme de programmes

integres.

. Dans.aette_optique, des ro rammes inte res-médi-

terraneens seront lances au benefice des regions meridio-

nales  de  la Communaute actuelle de maniere a etre opera-

tionnels en 1985. Concus oour une duree limitee, ils au-

ront pour objet d'ameliorer les structures economiques de

ces regions afin  de leur permettre de s'adapter dans

SN 641/84
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les meilleures conditions possibles A la situation nou-

velle creee par l'elargissement. Ils prepareront egalement

la solution des problemes évogues par le memorandum grec.

c) Dans le cadre des principes reconnusn matiAre  de

discipline budgetaire et de financement futur do la Commu-

naute, les moyens financiers affectes aux interventions

des Fonds compte tenu des PIM seront accrus /Tie maniere

substantielle/en termes reels.

Les travaux en cours, engages sur la base des pro-
-

positions de la Commission, ,en matiere de revision du

FEDik.et-de FEOGA "orientation"  devront aboutir -avant la'

prochaine session du Conseil européen.

SN 641 84



DISCIPLINE BUDGETAIRE ET FINANCIERE

Le Conseil europeen estime qu'il est essentiel que les regles de

rigueur qui gouvernent actuellement la politique budgetaire de chacun
,

des Etats membres s'appliquent egalement au budget des Communautes.

Le niveau des dépenses des Communautes sera etabli en fonction

des recettes disponibles.

La discipline budgetaire qui impose un effort conjugue de

toutes les institutions dans le cadre de leurs competences respec-

tives s'appliquera a l'ensemble des depenses du budget.

Le Conseil europeen invite le Conseil des Ministres pour ce qui le

concerne :

a fixer en debut de procedure budgetaire, un cadre de reference,

c'est-a-dire l'enveloppe maximale des dépenses qu'il estime devoir

retenir pour financer communautaires au cours de

l'exercice suivant.

a faire en sorte que les dépenses nettes découlant des marches

agricoles calculées sur une base triennale progressent mains que le

taux d'accroissement de la base des ressources propres. L'appréciation

de cette evolution se fera sur des bases comparables d'une armee sur

l'autre. Il sera tenu compte de circonstances exceptionnelles,

notamment en relation avec l'elargissement. Les dispositions

prevues dans le document de la Commission relatif aux directives

financieres sur la Politique agricole commune seront mises en

oeuvre.

a s'engager a respecter, tout au long de la procedure budgetaire,

le taux maximum. Lors de la premiere lecture, le Conseil maintiendra

l'augmentation des Depenses Non Obligatoires a un niveau au plus

egal a la moitie du taux maximum. En seconde lecture, le Conseil

prendra une position telle qu'il n'en resultera pas de depassement

du taux maximum.

3. Le Conseil europeen invite le Conseil des Ministres a prendre

les mesures d'application des principes vises au paragraphe 2. /QUI

completeront le reglement financier. 7
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DESEQUILIBRES BUDGETAIRES

La maitrise des depenses et le reequilibrage du

budget sont a terme les moyens essentiels de resoudre

la question des desequilibres budgetaires.

Toutefois en application de la Declaration de

Stuttgart tout Etat membre supportant une charge budgetaire

excessive au regard de sa prosperite relative est suscep-

tible de beneficier le mom-e-n-i-v'enu.-cDjne correction.

Les modalites de la correction sont arrêtees par

le Conseil des Ministres avant le mois de juin compte tenu

des elements suivants:

la base de la correction est l'écart entre-la quote

5C part dans l'assiette TVA et la quote part dans les

depenses reparties ; Well Cosy) .
-..,›

a 0. 4(.14,,...: 1 A
Une partie des depenses administratives sera imputée a

)( chaque Etat membre selon une formule a determiner.

la correction ne joue qu'a partir d'un certain seuil
a (.1P

a determiner, exprime en pourcentage du PIB en valeur

N7 dans une Communaute a 12. Ce pourcentage varie en

fonction de la prosperite relative telle qu'elle

resulte du PI8 per capita.

l'Etat membre beneficiaire d'une compensation supporte

un pourcentage a determiner de la charge supplementaire

resultant de l'augmentation de la base de la correction

y compris les dépenses liees a l'élargissement.
Coo~o, 1,4 d

la correction viendra en deduction de la part normale de

la TVA de l'Etat membre concerne au titre de l'annee

budgetaire suivant celle pour laquelle la correction sera

opérée ; la charge qui en resultera pour les autres

Etats membres sera repartie selon la part TVA normale ;

SN 641/84
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- la correction fera partie integrante du nouveau systeme

financier. Elle s'appliquera jusqu'a l'épuisement

des nouvelles ressources propres. 06114";.10.0"

Dans le cas du Royaume-Uni la correction s'éleverait a

mio ECUS, sur la base d'un écart de .... mio ECUS,

pris comme exemple et etabli comme indique ci,.-;cfessus.

Pour l'année 1984, cette correction est fixée par analogie

avec la modalité de correction a appliquer a partir de

1986. Elle sera versée en 1985 selon des modalités a

fixer qui n'affecteront pas le niveau des dépenses com-

munautaires.

SN 641/84
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- la correction fera partie integrante du nouveau systeme

financier. Elle s'appliquera jusqu'a l'epuisement

des nouvelles ressources propres.

Dans le cas du Royaume-Uni la correction s'eleverait a

mio ECUS, sur la base d'un ecart de .... mio ECUS,

pris comme exemple et etabli comme indique

Pour l'annee 1984, cette correction est fixee par analogie

avec la modalite de correction a appliquer a partir de

1986. Elle sera versee en 1985 selon des modalites a

fixer qui n'affecteront pas le niveau des depenses com-

munautaires.

SN 641/84
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RESSOURCES PROPRES ET ELARGISSEMENT

Le taux maximum de mobilisation de la TVA est fixe

a / —1,x %_7; ce.taux maximum vaut pour chaque Etat Membre

et entrera en vigueur des que les procedures de ratification

seront achevées et au plus tard le ler janvier:1986.

Le Conseil Europeen demande que les negociations

d'adhesion de l'Espagne et du Portugal puissent être

acheyees au plus tard le 30 septembre 1984. Cela rendra

possible une presentation simultanée devant les Parlements

nationaux pour ratification des deux textes relatifs a

l'elargissement et a la creation de nouvelles ressources

propres.

Lorsque le nouveau plafond TVA sera proche d'être

atteint, la Commission presentera un rapport sur les

resultats de la discipline budgetaire, les besoins

financiers de la Communaute, l'évolution de la structure

du budget et son impact sur la situation des Etats Membres.

Ce rapport sera accompagne des propositions appropriees.

Le Conseil des Ministres prendra les dispositions

utiles sur la base de ces propositions.

P.M.: Financement du budget communautaire avant l'entrée

en vigueur de la decision sur les nouvelles ressources

propres.

4 .
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